
Deuxième syndicat au niveau académique comme 
au niveau national dans le 2nd degré, le Sgen-

CFDT a donc des représentants dans quasiment 
toutes les instances paritaires. 

Par exemple, nous avons dans les commissions 
paritaires de l’académie de Nantes :

6 élus certifiés, 4 élus agrégés, 4 CPE, 4 PLP, 4 
COP , 2 non titulaire enseignant. 

Le rôle des élus, au niveau national ou académique, 
est double : 

• négocier avec l’administration lors de l’élabora-
tion des règles en défendant les intérêts des per-
sonnels (par exemple pour les mutations), 

• veiller à ce que les règles, une fois fixées par 
une circulaire ministérielle, soient également 
appliquées à tous. 

Pour vous aider à comprendre les rouages du mou-
vement inter-académique et à élaborer une stratégie 
personnalisée, les élus du Sgen-CFDT organisent 
des réunions « spécial mutations » et assurent dif-
férentes permanences (lieux et dates en dernière 
page).

Nous pouvons également assurer le suivi de votre 
situation via le site sgen+ : possibilité de créer une 
fiche de suivi et d’échanger avec les élus du Sgen-
CFDT.
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Mutations – mode d’emploi
Les mutations s’effectuent en deux temps :

 mouvement inter-académique.
 mouvement intra-académique.

Le mouvement inter-académique 
Tous les stagiaires doivent y participer.
Les vœux formulés portent uniquement sur des académies; ils doivent être saisis sur le serveur SIAM, via 
Iprof. Le serveur sera ouvert du 17 novembre au 6 décembre, soit environ 3 semaines.
Un barème est attribué pour chaque vœu (nombre de points qui dépend de l’échelon, la situation familiale, 
les antécédents professionnels, etc, mais pas le rang de classement au concours).
Dès la fermeture du serveur, vous recevrez une confirmation de demande dans votre établissement. Il 
faudra la signer et éventuellement joindre toutes les pièces justificatives pour les bonifications.

Le mouvement intra-académique
Mi-mars vous connaîtrez votre académie d’affectation.
Dans la foulée, il faudra formuler des vœux à l’intérieur de cette académie.
Le système est plus complexe puisque différents types de vœux peuvent être effectués (vœux portant sur 
un établissement, une commune, un groupe de communes, tout poste fixe dans un département, zone de 
remplacement, établissement classé REP, poste spécifique, …) et le barème peut varier en fonction du 
type du vœu.

Quelques conseils
Les règles du mouvement sont communes à tous les personnels mais chaque stratégie est individuelle. 
Elle dépend entre autres de :
•  la discipline (académies plus ou moins difficiles à obtenir),
•  la situation familiale,
•  la situation professionnelle antérieure (ex contractuel 2nd degré ou ex AED avec conditions 

d’ancienneté par exemple).
 Il est donc important de se faire conseiller. Le Sgen-CFDT a des élus dans tous les corps (PLP, 
certifiés, CPE, agrégés) et siège  à toutes les commissions d’affectation.
Nous pouvons donc proposer un suivi personnalisé et efficace, en donnant bien sûr la priorité aux 
adhérents.

Site 
Toutes les infos sur les mutations sur 
sgenplus.cfdt.fr  (Mutation 2nd degré : comment ça marche ?). 
Le site sera actualisé suite à la publication de la circulaire 
ministérielle le 10 novembre.
Possibilité de créer une fiche de suivi individualisée sur 
v2.sgenplus.cfdt.fr/ (création de la fiche de suivi pour le 
mouvement inter-académique à partir du 10 novembre)
On y trouve aussi les barres d’entrée (barème du dernier entrant 
dans l’académie) des 6 années précédentes pour toutes les 
disciplines et toutes les académies.

Contact
Fabrice COUSIN, responsable du suivi des stagiaires 2nd degré pour le 
Sgen-CFDT des Pays de Loire
Mail : fabricecousin.sgen@gmail.com Tél : 06 72 89 68 50
       
 Isabelle CARO, chargée du suivi des PLP,  tel: 06 74 20 83 98
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Principaux éléments du barème Barème 2017
Ancienneté de service (les échelons) 7 pts par éch, mini 21 pts 

Date d’appréciation de la situation familiale 
Sauf les déclarations de grossesse qui pourront être faites jusqu’au 1er janvier 2017 1 septembre 2016

Rapprochement de conjoints  (mariage, PACS ou concubinage si enfant(s) 
reconnu(s) par les 2 ) si le « conjoint » travaille ou est inscrit à Pôle Emploi. 150,2 pts

Enfant(s) si rapprochement de conjoints 100 pts par enfant

Mutation  simultanée de conjoints (exclusif du rapprochement de conjoints) 80 pts

Rapprochement de la résidence de l’enfant 150 pts

« Joker » réservé aux stagiaires (sauf bénéficiaires des points pour reclassement : 
voir ligne en dessous) à « jouer » une fois dans les 3 ans 

50 pts sur le 1er vœu 
seulement

Année de séparation (si dpt de l’établissement du stagiaire différent du dpt du conjoint) 
190 pts + 200pts si acadé-

mies non limitrophes

Ancien contractuel ou AED plein temps en 15/16 ou mi-temps en 14/15 et 15/16
100,115 ou 130pts 
suivant l’échelon atteint après 

reclassement

Vœu sur l’académie de l’ESPE de formation à la fin de l’année de stage 0,1 pt

Les principaux points concernant les stagiaires :

• Le rapprochement de conjoints ne comptera, comme les années passées, que sur l’académie du conjoint et 
les académies limitrophes, ex : conjoint à Angers, seules Nantes, Rennes, Caen, Poitiers et Orléans-Tours 
seront bonifiées. Idem pour la bonif pour année de séparation

• Les bonifications médicales peuvent concerner le stagiaire, son conjoint,  ou un enfant reconnu handicapé ou 
malade (nous contacter pour connaître les démarches).

• Les « Pacsés » devront fournir leur déclaration de revenus commune, pour être considérés comme conjoints 
et avoir droit aux points de rapprochement. Pour ceux qui l’ont fait entre le 1er janvier et le 1er septembre 2016 
il faudra un engagement sur l’honneur à fournir cette déclaration commune ultérieurement. 

Les barres données dans les pages suivantes indiquent le barème du dernier entrant dans l’académie. 
Attention à ne pas les considérer comme des valeurs intangibles, mais plutôt comme des indicateurs de tendance. 
Vous pourrez trouver sur le site du Sgen les barres de toutes les disciplines pour les 5 années précédentes :  

v2.sgenplus.cfdt.fr
Pour le calcul de votre barème et l’élaboration de votre stratégie, vous pouvez venir nous voir aux perma-
nences dans les ESPE et aux réunions spéciales mutations (voir p.8)

Les éléments essentiels à retenir :
• Ne pas faire ses vœux seul(e), se faire conseiller par le Sgen
• Saisie des vœux pour le mouvement inter : du 17 novembre au 6 décembre 2016
• Bonifications familiales : mariage, PACS  : avant le 1er septembre 2016
• Certificat de grossesse, reconnaissance anticipée de naissance à venir : avant le 1er 

janvier 2017

La circulaire du mouvement 2017 paraît le 10 novembre 2016 au BO (site education.gouv.fr), donc après 
l’édition de ce bulletin. Les informations sur le barème 2017 que nous vous donnons ci-dessous sont donc 
basées sur le projet du ministère tel que nous le connaissons aujourd’hui. Il faudra donc vérifier qu’elles 
sont bien prises en compte dans le texte officiel.

Les affectations sont effectuées sur la base d’un barème qui tient compte de la situation administrative et 
de la situation familiale.

Mutations inter académiques
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Les barres données dans les cartes suivantes indiquent le barème du dernier entrant dans l’académie l’an 
dernier. C’est donc le barème minimum qu’il fallait avoir pour entrer dans l’académie considérée en 2016. 

Comment sont obtenus ces chiffres ?
La barre dans une académie est le point de rencontre d’une offre et d’une demande. Plus l’écart entre la 
demande et l’offre est grand (demande > offre), plus le nombre de points nécessaire sera élevé.
• « L’offre » ce sont les postes à pourvoir par académie : ils dépendent des effectifs des élèves qui 

entraînent créations ou suppressions de postes. Le nombre de départs en retraite est l’autre grand 
paramètre mais il dépend des politiques ministérielles : depuis trois ans tous les départs sont enfin 
compensés.

• « La demande » est constituée par les stagiaires et les collègues déjà en poste qui demandent à muter.
A la fin du mouvement on voit à quel niveau s’équilibrent « offre » et « demande », ce sont les fameuses 
barres que vous trouverez ci-dessous. Cela explique pourquoi personne ne peut jamais dire à 
l’avance quel sera exactement le barème nécessaire pour obtenir une académie, nous ne pouvons 
faire que des estimations.

Donc prudence pour lire ces barres : ce ne sont que des indicateurs de tendance!

Tableau des barres de mutation 2016 par discipline

Barres Inter mouvement PLP 2016
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Barres Inter mouvement PLP 2016

Case vide : aucun entrant dans l’académie en 2016
Pour les barres et les cartes de toutes les disciplines des 5 dernières années, consultez le site du 
Sgen-CFDT   v2.sgenplus.cfdt.fr
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Pour les barres et les cartes de toutes les disciplines des 5 dernières années, consultez le site du Sgen-CFDT
v2.sgenplus.cfdt.fr

Barres Inter mouvement certifiés agrégés 2016
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Pour les barres et les cartes de toutes les disciplines des 5 dernières années, consultez le site du Sgen-CFDT
v2.sgenplus.cfdt.fr

Barres Inter mouvement certifiés agrégés 2016
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Permanences du Sgen-CFDT

Les téléphones portables 
du Sgen-CFDT Pays de Loire

Stagiaires 2d degré : 06 72 89 68 50 
Lycées/collèges : 06 52 91 15 82
LP : 06 74 20 83 98
1er degré : 06 72 93 98 48

Maine et Loire : 06 89 46 61 09
Sarthe :   06 52 03 07 85

PERMANENCES à l’ESPE
Fabrice Cousin à Nantes
Mardi et vendredi de 12h à 14h 
dans le hall du site Launay-
Violette

Frédéric Genevois à Angers
Lundi et jeudi de 12h à 14h à la 
cafétéria de l’ESPE

Sommaire 
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mutations mode d’emploi p2
le barème    p3
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fiche adhésion    encart  

Informations 
« spécial 
mutations »

- Le Sgen 
propose des 
permanences 
d’information 
« spécial 
mutations » (voir 
ci-contre).

- Le site Sgen+ 
(v2.sgenplus.
cfdt.fr) permet de 
consulter les barres 
par discipline et de 
créer une fiche de 
suivi individualisée 
avec messagerie 
intégrée pour 
répondre aux 
questions.

- Pour obtenir des 
informations, tu 
peux également 
m’envoyer un mail à : 
fabricecousin.sgen@
gmail.com


